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gnation des personnes chargées de l’application de la Loi 
concernant les partenariats en matière d’infrastructures de 
transport aux fins de la rédaction du rapport d’infraction 
visé à l’article 62 du Code de procédure pénale, est de 
nouveau modifié : 

1° par le remplacement, dans ce qui précède le para-
graphe 0.1°, de « employés de Concession A25, S.E.C., 
suivants » par « personnes suivantes »;

2° par l’insertion, avant le paragraphe 0.1°, du suivant :

« 0.0.1° Monsieur Mazen Al-Haddad; »;

3° par l’insertion, après le paragraphe 0.2°, des 
suivants :

« 0.3° Monsieur Julien Bousquet;

0.4° Madame Josée Brouillette;

0.5° Madame Anissa Cheddad; »;

4° par l’insertion, après le paragraphe 1°, des suivants :

« 1.1° Madame Paule-Andrée Koffi-Konan;

1.2° Monsieur Richard Labbé;

1.3° Madame Mélissa Lamarche Clermont;

1.4° Madame Julie Morin; »;

5° par l’insertion, à la fin, du paragraphe suivant :

« 3° Madame Carole St-Pierre. ».

Québec, le 3 juin 2019

Le ministre des Transports,
FrançoIs Bonnardel

70303

A.M., 2019
Arrêté de la ministre des Affaires municipales  
et de l’Habitation en date du 31 mai 2019

Loi sur les cités et villes 
(chapitre C-19)

Code municipal du Québec 
(chapitre C-27.1)

Loi sur la Communauté métropolitaine de Montréal 
(chapitre C-37.01)

Loi sur la Communauté métropolitaine de Québec 
(chapitre C-37.02)

Loi sur les sociétés de transport en commun 
(chapitre S-30.01)

ConCernant le Règlement décrétant le seuil de la 
dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après 
une demande de soumissions publique, le délai mini-
mal de réception des soumissions et le plafond de la 
dépense permettant de limiter le territoire de prove-
nance de celles-ci

vu les articles 573.3.3.1.1 de la Loi sur les cités et villes 
(chapitre C-19), 938.3.1.1 du Code municipal du Québec 
(chapitre C-27.1), 118.1.0.1 de la Loi sur la Communauté 
métropolitaine de Montréal (chapitre C-37.01), 111.1.0.1 
de la Loi sur la Communauté métropolitaine de Québec 
(chapitre C-37.02) et 108.1.0.1 de la Loi sur les sociétés de 
transport en commun (L.R.Q., c. S-30.01) qui permettent 
à la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation 
de décréter, par règlement, le seuil de la dépense d’un 
contrat qui ne peut être adjugé qu’après une demande de 
soumissions publique, le délai minimal de réception des 
soumissions et le plafond de la dépense permettant de 
limiter le territoire de provenance de celles-ci;

ConsIdérant que, conformément aux articles 10 et 11  
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), le projet 
de règlement intitulé « Règlement décrétant le seuil de 
la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après 
une demande de soumissions publique, le délai minimal 
de réception des soumissions et le plafond de la dépense 
permettant de limiter le territoire de provenance de  
celles-ci » a été publié à la Gazette officielle du Québec du 
18 juillet 2018, accompagné d’un avis mentionnant qu’il 
pourrait être édicté à l’expiration d’un délai de 45 jours à 
compter de cette publication et que toute personne pouvait 
transmettre ses commentaires par écrit avant l’expiration 
de ce délai;

Texte surligné 
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ConsIdérant qu’aucun commentaire n’a été reçu;

ConsIdérant qu’il y a lieu d’édicter le règlement sans 
modification;

la MInIstre des aFFaIres MunICIpales et de 
l’HaBItatIon arrête Ce quI suIt :

Le Règlement décrétant le seuil de la dépense d’un 
contrat qui ne peut être adjugé qu’après une demande de 
soumissions publique, le délai minimal de réception des 
soumissions et le plafond de la dépense permettant de 
limiter le territoire de provenance de celles-ci, annexé au 
présent arrêté, est édicté.

Québec, le 31 mai 2019

La ministre des Affaires municipales et de l’Habitation,
andrée laForest

Règlement décrétant le seuil de la dépense 
d’un contrat qui ne peut être adjugé 
qu’après une demande de soumissions 
publique, le délai minimal de réception 
des soumissions et le plafond de la dépense 
permettant de limiter le territoire  
de provenance de celles-ci
Loi sur les cités et villes 
(chapitre C-19, a. 573.3.3.1.1)

Code municipal du Québec 
(chapitre C-27.1, a. 938.3.1.1)

Loi sur la Communauté métropolitaine de Montréal 
(chapitre C-37.01, a. 118.1.0.1)

Loi sur la Communauté métropolitaine de Québec 
(chapitre C-37.02, a. 111.1.0.1)

Loi sur les sociétés de transport en commun 
(chapitre S-30.01, a. 108.1.0.1)

1. Le seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être 
adjugé qu’après une demande de soumissions publique en 
vertu du paragraphe 1 de l’article 573 de la Loi sur les cités 
et villes, du paragraphe 1 de l’article 935 du Code muni-
cipal du Québec, des premiers alinéas des articles 106  
et 108 de la Loi sur la Communauté métropolitaine de 
Montréal, des premiers alinéas des articles 99 et 101 de 
la Loi sur la Communauté métropolitaine de Québec et 
des premiers alinéas des articles 93 et 95 de la Loi sur les 
sociétés de transport en commun est de 101 100 $.

2. Le délai minimal de réception des soumissions à la 
suite d’une demande de soumissions publique en vertu du 
paragraphe 1 de l’article 573 de la Loi sur les cités et villes, 
du paragraphe 1 de l’article 935 du Code municipal du 
Québec, du quatrième alinéa de l’article 108 de la Loi sur 
la Communauté métropolitaine de Montréal, du quatrième 
alinéa de l’article 101 de la Loi sur la Communauté métro-
politaine de Québec et du quatrième alinéa de l’article 95 
de la Loi sur les sociétés de transport en commun est :

1° de 8 jours s’il s’agit d’un contrat d’assurance ou d’un 
contrat pour l’exécution de travaux autre qu’un contrat de 
construction;

2° de 15 jours s’il s’agit d’un contrat d’approvisionne-
ment ou d’un contrat pour la fourniture de services qui 
comporte une dépense inférieure à 365 700 $;

3° de 15 jours s’il s’agit d’un contrat qui comporte 
une dépense égale ou supérieure à 365 700 $ et qui est 
un contrat pour la fourniture de services autres que les 
suivants :

a) les services de messagerie et de courrier, y compris 
le courrier électronique;

b) les services de télécopie;

c) les services immobiliers;

d) les services informatiques, y compris ceux de 
consultation en matière d’achat ou d’installation de logi-
ciels ou de matériel informatique et ceux de traitement 
de données;

e) les services d’entretien ou de réparation d’équipe-
ment ou de matériel de bureau;

f) les services de consultation en gestion, sauf les 
services d’arbitrage, de médiation ou de conciliation en 
matière de gestion des ressources humaines;

g) les services d’architecture ou d’ingénierie, sauf ceux 
reliés à des travaux de construction d’infrastructure de 
transport;

h) les services d’architecture paysagère;

i) les services d’aménagement ou d’urbanisme;

j) les services d’essais, d’analyses ou d’inspection en 
vue d’un contrôle de qualité;

k) les services de nettoyage de bâtiments, y compris 
l’intérieur;
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l) les services de réparation de machinerie ou de 
matériel;

4° de 30 jours s’il s’agit d’un contrat d’approvision-
nement ou d’un contrat pour la fourniture des services 
énumérés au paragraphe 3° et qui comporte une dépense 
égale ou supérieure à 365 700 $;

5° de 15 jours s’il s’agit d’un contrat de construction 
qui comporte une dépense inférieure à 9 100 000 $;

6° de 30 jours s’il s’agit d’un contrat de construction qui 
comporte une dépense égale ou supérieure à 9 100 000 $.

3. Le plafond de la dépense permettant de limiter le 
territoire de provenance des soumissions en vertu du para-
graphe 2.1 de l’article 573 de la Loi sur les cités et villes, 
du paragraphe 2.1 de l’article 935 du Code municipal du 
Québec, du septième alinéa de l’article 108 de la Loi sur 
la Communauté métropolitaine de Montréal, du septième 
alinéa de l’article 101 de la Loi sur la Communauté métro-
politaine de Québec et du septième alinéa de l’article 95 
de la Loi sur les sociétés de transport en commun est de 
365 700 $ s’il s’agit d’un contrat d’approvisionnement ou 
d’un contrat pour la fourniture de services.

4. Aux fins de l’application des dispositions mention-
nées à l’article 3, s’il s’agit d’un contrat de construction :

1° qui comporte une dépense inférieure à 252 700 $, la 
demande de soumissions publique peut prévoir que seules 
seront considérées les soumissions qui sont présentées 
par des entrepreneurs ou des fournisseurs qui ont un éta-
blissement situé au Québec, au Nouveau-Brunswick ou 
en Ontario;

2° qui comporte une dépense égale ou supérieure 
à 252 700 $ mais inférieure à 9 100 000 $, la demande 
de soumissions publique peut prévoir que seules seront 
considérées les soumissions qui sont présentées par des 
entrepreneurs ou des fournisseurs qui ont un établisse-
ment situé au Canada;

3° qui comporte une dépense égale ou supérieure à 
9 100 000 $, la demande de soumissions publique peut 
prévoir que seules seront considérées les soumissions 
qui sont présentées par des entrepreneurs ou des fournis-
seurs qui ont un établissement situé au Canada ou dans 
un des territoires d’application de l’Accord économique 
et commercial global entre le Canada et l’Union euro-
péenne et ses États membres et qui sont mentionnés dans 
le système électronique d’appel d’offres approuvé par le 
gouvernement.

5. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.
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